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Diagnostics de vulnérabilité de bâtiments d’habitation en 
zone inondable du bassin versant de l’Argens

ُ Mesures de réduction de la vulnérabilité spécifiques à
chaque habitation et définies suite à un diagnostic
réalisé par une personne compétente.

ُ Il s’agit d’engager une démarche d'accompagnement 
des particuliers pour la mise en œuvre des mesures de 
réduction de la vulnérabilité obligatoires à l'échelle du 
bassin versant (suite à l’adoption des PPRi).

ُ Démarche proposée : réalisation de diagnostics, sur la 
base du volontariat, pour un panel d’environ 60 à 80 
propriétaires : les diagnostics sont pris en charge par le 
CG du Var dans le cadre du PAPI d'intention de 
l’Argens et sont gratuits pour les particuliers visités.

ُ Ils permettront de :
ُ identifier les mesures à prendre pour réduire la 

vulnérabilité des habitations visitées
ُ dimensionner le futur dispositif 

d’accompagnement pour la mise en œuvre 

ُ Les diagnostics seront réalisés par 2 représentants de 
l’équipe d’architectes de la SCOP ECOSTUDIO.



ُ ECOSTUDIO (équipe dédiée à la réalisation 
des diagnostics) : 04 66 63 88 07 
ecostudio@orange.fr

ُ Structure porteuse Conseil Général du Var : 
Marc Vincent 04 83 95 52 45

Inscription pour la 
réalisation des diagnostics

Inscription pour la 
réalisation des diagnostics

Déroulement prévisionnel (durée : 1 à 2h) :
! Pré-identification des caractéristiques de 
l’inondabilité du bien
! Lever topographique de l’altitude à partir de 
laquelle l’eau entre dans l’habitation
! Renseignement fiche diagnostic (étage ? 
piscine ?, hauteur du système électrique, nombre 
d’occupants, info sur crue de 2010,…
! Prise de photos
! Explication des mesures qu’il conviendrait de 
réaliser (confirmation ultérieure)


